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(( 3° Que le droit d'appol a élc; .•oconn\i et exercé sur poursuites

en recouvrement de la réparliiion imposée pour subvenir aux Frais

de conslruclion.» (Reniérevs. Milelle vl al.^ L. C. H(!ports, Vol.

5, page 87.)

128. i^a Cour Supérieure, Hx-partc Boucher et Dessaules cl al.^

Commissaires, et Lanj^elier cl (iL, syndics), a jugé :

a Qu'il n'y avait pas d'aitpel, et (jne le seul moyen de procéder

était par ccrliomiL Mais le rid'ns d'admiHlie la preuve olVerle par

les opposants, et le l'ail (|u'une pnmve illégale avait été permis*^

par les syndics, ne sont i)as un excès de jniidiclion, et un bref de

fcr/wrari accordé pour ces raisons sera rejeté." (/.. 6'. ./(t/7s^ Vol.

0, page 333.)

129. Le Juge liertlielol a jugé, le 3 mars IHO? :

<i Que les syndics pour la consti'uction des églises, etc., élus

avant la mise en force d(îs Sta lu ts Htd'oudus poiu- le Hasdanada,

(Ch. 18, sec. !2I), ne lurment pas une cor[ioratiou. » (.îoly vs.

les syndics de la p.aroisse de Stt;. Marthe, L. C. Jarist^ Vol. Il,

page 74).

130. Une décision semblable a été donnée dans la cause de

Ducharme vs. Morrisou, L. C. Juriste Vol. 8, page 1 17).

131. Le juge Monk a jugé, le 27 juin 1804 :

« Que, dans l'espèce, les défenses des Défendeurs, syndics à la

construction d'une église et sacristie, ne peuvent être rejetées sur

le principe qu'ils n'ont pas été autorisés par la paroisse à so

défendre.» |Dn(;harme vs. Moirisson cl (d ^ L. C. Juriste Vol. 8,

page IGO.)

132. Le Juge Andiew Stuai't, le 17 juin 1872, a jugé :

<i Que la Cour de Circuit n'a j as le dioit de prendre connais-

sance des nullités d'un vôh) de colisaliou pour la construcfiou

'd'une église, résultant de l'omission de contribuables en icelni,

et de la fraude des syndics ; (jnt» bi cour dtî circuit doit ivudro

jugement contre les contribuables suivant l'acte de cotisation

dûment homologué. » Les syndics de la i)aroisse de St. Norbert

d'Arthabaska vs. Pacaud, L C. Jurisl.^ Vol. G, page 200.)

133. Le Juge W. K. McCord, le 22 Mai 1802, a jugé :

1". Qu'il n'y a pas d'appid des jugements n.'ndus par les Commis-
saires pour l'érection civile des paroisses, eie.

, autrement que par

l)ref de ccrliorari dans le cas d'excès de juridiction
;


